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Note de synthèse - Etude d'un dossier de portée générale 
 
 
 
 
 
 
L’organisation du Grenelle Environnement visait à créer les conditions favorables à 
l’émergence de cette nouvelle donne française en faveur de l’environnement. Il a réuni, 
pour la première fois, l’Etat et les représentants de la société civile afin de définir une 
feuille de route en faveur de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables. 
L'organisation de cette réflexion était articulée autour de groupes de travail thématiques, 
constitués chacun de 40 membres répartis en 5 collèges. 
 
Le groupe de travail n° 3 avait pour mission d'élaborer des propositions concrètes 
destinées à instaurer un environnement respectueux de la santé.  
 
 
Question : A partir du rapport du groupe de travail n° 3 ci-joint, vous établirez une note de 
synthèse présentant les principaux enjeux parmi ceux identifiés par le groupe de travail, 
ainsi que les principales propositions qui en découlent. Vous argumenterez vos choix.  
 
Cette note comportera quatre à six pages. 


